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La filature Vincent à Uzès (photo CAUE)
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Un peu d’histoire

Au début du XIXème siècle, l’acti-
vité artisanale de la ville d’Uzès, 
occupée essentiellement à la fabri-
cation des bas en bourre de soie, 
est toujours fortement liée au mon-
de rural. On fabrique des produits 
manufacturés à partir de matières 
premières trouvées sur place.

Bas de soie brodé main
(Photo : Association Les chemins de la soie)

De même que les chaussures sont 
confectionnées avec les cuirs tan-
nés à Uzès ou à Nîmes, la chaux 
produite avec le calcaire urgonien 
de la garrigue, la pierre de cons-
truction extraite des carrières du 
plateau miocène uzétien, la faïen-
ce réalisée à partir de l’argile du 
Paulétien et les tonneaux travaillés 
dans le bois des châtaigniers..., la 
soie est filée à partir de la produc-
tion locale de cocons.

Les progrès du machinisme et la 
création d’usines modernes qui 
ont favorisé une production plus 
industrialisée, donc plus rentable 
économiquement, n’ont cependant 
pas abouti à une coupure entre 
le monde rural et celui artisanal, 
puis industriel, de la ville.

La ville et la campagne ont conti-
nué à fournir aux filatures de soie 
la main-d’oeuvre nécessaire ainsi 
que la production d’une partie de 
la matière première.

Malgré l’arrêt de la fabrication 
des bas à partir de 1848, l’indus-
trie de la soie à Uzès sera encore 
prospère pendant la seconde moi-
tié du XXème siècle.

Elle disparaîtra cependant au 
début du XXème siècle en même 
temps que la fin de la séricicul-
ture française, la concurrence des 
soies étrangères et l’évolution des 
modes.

A savoir  
•	 La	filature est l’établissement industriel 
où	sont	filées	les	matières	textiles	:	co-
ton, laine, lin, soie... 

•	 Le	terme	usines à soie désigne les éta-
blissements	 associant	 aux	 activités	 de	
filature	 une	 ou	 plusieurs	 activités	 	 de	
carderie, moulinage, teinturerie et bon-
nèterie.
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La répartition des richesses au XIXème siècle

Un atelier de filature de soie dans les Cévennes
(Photo : F. Clavairolle, gravure extraite de Figuier, «les insectes», fig. 243)

Uzès, en 1817, accueille une nom-
breuse bourgeoisie riche, formée 
d’hommes de loi, dont les notaires 
sont les plus fortunés. Ces bour-
geois sont les plus grands posses-
seurs de terres de la commune.

Parmi eux, un négociant et deux fa-
bricants de bas apparaissent dans 
la matrice cadastrale de 1817, 
première à avoir été établie sur la 
commune.

C’est au commerce et à la fabri-
cation des bas de soie, à partir du 
milieu du XVIIIème siècle, que re-
monte l’origine de la fortune des 
négociants et fabricants uzétiens. 

Cette activité a fait d’eux de grands 
propriétaires terriens. Elle a égale-
ment contribué à l’enrichissement 
de petits artisans.

Les artisans aisés représentent en 
effet une autre catégorie de pos-
sesseurs de terres. Les propriétés 
les plus importantes appartiennent 
aux 3 teinturiers recensés mais la 
grande majorité des artisans (par-
mi eux : 1 fabricant de filoselle, 1 
monteur de métiers, 3 tisserands 
ou buretaires, 43 faiseurs de bas) 
cherchent dans la culture d’un 
bout de terre un complément de 
ressources. 

Entre 1820 et 1853, la séricicul-
ture en Uzège est en plein essor. Le 
travail de la soie : tirage, filage, 
moulinage, jusque là réalisé de 
manière artisanale, se modernise 
pour devenir une véritable indus-
trie. 
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Le travail dans les filatures

Principe de tirage en filature manuelle : banque à dévider
(Dessin : Françoise Miller)

Jusqu’au début du XIXème siècle, 
l’industrie de la soie a gardé un 
caractère strictement familial. 

La filature occupe les femmes 
pendant une période relativement 
courte, après la récolte des cocons, 
chaque foyer possédant un, deux, 
voire trois tours (en 1806, 76 tours 
sont recensés à Uzès, répartis chez 
36 personnes dont deux en ont 7 : 
Madame de Wurmster et Auguste 
Abauzit). 

Ce n’est qu’après 1810 que seront 
créées les premières manufactures, 
concentrées pour la plupart “en 
ville” ou dans ses faubourgs (en 
1842, sur 15 filatures recensées en 
Uzège, 12 sont établies à Uzès). 

Grâce aux progrès du machinisme 
et aux inventions de personnalités 
locales (système de filature de l’alé-
sien Chambon, machine à vapeur 
mise au point par Gensoul, testée à 
Bagnols-sur-Cèze), la filature peut 
s’effectuer industriellement, dans 
de grands ateliers disposant cha-
cun de 20 à 150 bassines.

Parmi les progrès les plus signifi-
catifs qui ont amélioré la produc-
tion, citons : 

- le remplacement du fourneau 
primitif par une chaudière uni-
que alimentant en eau chaude la 
totalité des bassines,

- la réunion des dévidoirs sur un 
même arbre actionné par un 
moteur hydraulique, permettant 
d’améliorer la qualité du fil, 

- la mise en place du battage mé-
canique, autrefois effectué à la 
main au moyen d’un balai de 
bruyère, 

- l’équipement des bassines avec 
plusieurs filières, permettant de 
filer de 2 à 16 bouts, 

- l’invention du jette-bout auto-
matique, permettant d’améliorer 
la régularité du fil et la rapidité 
d’exécution.

A savoir :
•	 En	 1865,	 les	 métiers	 mécaniques	 (en	

métal, mus par l’énergie) remplacent les 
métiers	à	bras	(en	bois,	mus	à	la	main)	
pour le tissage de la soie ; la production 
est ainsi multipliée par 3 ou 4.
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Le travail dans les filatures (suite)

Cadastre Napoléonien de 1817-1818 Section G dite de la Ville
(photo : CAUE 30)

Dans ces manufactures, l’organi-
sation sociale et économique de la 
production s’est modifiée en même 
temps qu’ont été apportés les per-
fectionnements techniques.

La plus importante de ces transfor-
mations est la division du travail : 
plusieurs ouvrières spécialisées 
– batteuses, fileuses, noueuses ou 
attacheuses, émouchetteuses, por-
teuses de cocons ... – remplacent 
désormais l’ouvrière unique qui 
assurait toutes ces opérations. 

La matrice cadastrale d’Uzès de 
1817 fait état de deux filatures. 
C’est la première mention de fabri-
ques de soie autres que familiales. 

Entre 1820 et 1830, la fabrication 
des bas en bourre de soie, spécia-
lité de la ville connue depuis le 
XVIIIème siècle,  est alors l’acti-
vité la plus prospère et occupe plus 
de deux mille ouvriers.

Avec les éleveurs de cocons, les 
fileurs, les mouliniers et les fai-
seurs de bas représentent plus de 
la moitié de la population de la 
commune.

Mais les conditions de travail 
restent artisanales : le filateur re-
crute encore une partie de la main 
d’oeuvre parmi la population pay-
sanne, qui trouve là un complément 
à ses activités agricoles. 

L’importance de la production l’in-
cite en effet à fournir de l’ouvrage 
aux ouvriers de la fabrique, mais 
aussi aux agriculteurs qui tra-
vaillent chez eux, sur des métiers 
qui leur appartiennent ou leur sont 
fournis par le fabricant.

La qualité du produit fini s’en res-
sent.

Avec l’arrivée sur le marché des 
bas de coton (l’article de Troyes), 
la concurrence de la Suisse et de 
l’Espagne, le départ pour Paris de 
fabricants uzétiens, c’est un des 
facteurs qui a contribué jusqu’en 
1848 au déclin, puis à la dispari-
tion, de l’industrie du bas de soie.

A savoir :
•	 C’est	 en	 1817	 qu’a	 été	 établie	 la	 pre-
mière	matrice	cadastrale	d’Uzès.
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Plans de la filature «Etablissements Les Petits fils de C.J. Bonnet», 1913
(photo : Nicole Depaire, documents appartenant à M. Decleck, propriétaire)

Le travail dans les filatures (suite)

En 1840, quatre moulinages em-
ployant 12 hommes, 52 femmes et 
78 enfants (produisant 10 039 kg 
de soie ouvrée négociée à Lyon 
et St-Etienne) et huit filatures em-
ployant 21 hommes et 463 fem-
mes (produisant 12 782 kg de soie 
grège vendue sur tous les marchés 
français) sont mentionnés dans des 
rapports sur l’industrie des Archi-
ves Communales d’Uzès.

En 1846, 2000 kg de soie sont 
traités dans 17 filatures (Rapport 
de 1846 adressé au préfet par le 
maire d’Uzès).

En 1850, les filatures sont au nom-
bre de 18. Trois assurent également 
le moulinage.

A partir de 1850, le nombre de fa-
briques régresse petit à petit : 13 
filatures et moulinages de soie en 
activité en 1856 (occupant 670 
ouvriers), puis 10  filatures et 4 
moulinages en 1862.

En 1879, Uzès ne possède plus que 
7 filatures dont celle de Pont-des-
Charettes, la plus vaste, qui com-
prend 120 bassines (créée en 1825 
par Guillaume Téraube avec 80 
bassines, puis agrandie pour at-
teindre 120 bassines en 1850, cette 
filature et moulinage employait 
plus de 150 personnes).

Parmi les six filatures qui sont en 
ville,	 “la	 plus	 vaste,	 la	 plus	 com-
mode	et	la	plus	élégante	est	la	fila-
ture de monsieur Ernest Vincent ; elle 
se compose de 60 bassines, elle est 
située sur la promenade de l’Espla-
nade.” (Gustave Téraube, Histoire 
d’Uzès et de son arrondissement, 
1879).

Les établissements Vincent, Bou-
det et Roussel, avec une centaine 
d’employés, constituent également 
au milieu du XIXème siècle les plus 
importantes filatures et ouvraisons 
de soie de la ville.

En 1909, seules trois filatures, cel-
les de Vincent (rachetée par les fils 
Bonnet), Georges (devenue égale-
ment Bonnet) et Mathieu sont en-
core en activité. Elles seront défini-
vement fermées après la deuxième 
guerre mondiale.
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Un maximum de lumière leur est 
indispensable pour travailler sur 
un matériau fragile et très fin ; en 
attendant l’invention de l’éclaira-
ge électrique, les filatures doivent 
donc privilégier la pénétration de 
lumière naturelle.

Prenant pour modèle l’architec-
ture des orangeries à la Mansart, 
elles-mêmes inspirées des gale-
ries à l’Italienne, les filatures sont 
ainsi identifiables à leurs façades 
percées de grandes baies en plein 
cintre.

Les filatures seront ainsi de préfé-
rence implantées le long de riviè-
res ou de canaux de dérivation, 
parfois à côté d’anciens moulins 
hydrauliques.

A Uzès, les usines du centre ville 
sont alimentées par l’eau prove-
nant de citernes ou de puits. Les 
plus récentes, comme la filature 
Vincent, utilisaient l’eau de la 
ville. 

Quelques usines importantes don-
nent du travail à des centaines de 
jeunes filles ou femmes.

Beaucoup de ces ouvrières, paysa-
nes par ailleurs, logent sur place 
(certaines filatures ont un dortoir), 
ne rentrant que le dimanche à la 
ferme familiale.

Celles qui résident en ville vont à 
la filature à leur sortie de l’école. 
Le filateur devient, avec les né-
gociants, le principal notable du 
bourg. 

Les bâtiments abritant le travail de 
la soie sont soumis à des contrain-
tes spécifiques demandant une ré-
ponse architecturale adaptée.

Ils doivent être vastes pour abri-
ter un matériel encombrant, une 
matière première délicate et con-
sommatrice d’espace et une main 
d’œuvre nombreuse.

Ils doivent disposer d’eau en abon-
dance (une “bassine” chauffée à 
70°C demande 30 litres d’eau 
par jour), posséder une bonne 
aération.

Identification des filatures

Filature Vernet et Perrier à Lasalle, Gard 
(photo : CAUE 30)

Orangerie du Jardin des Plantes à Montpellier, 
édifiée en 1804

par Claude Mathieu Delagardette
(photo : CAUE 30)
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Identification des filatures (suite)

L’exploitation des filatures crée des 
nuisances pour le voisinage : bruit, 
odeurs (vers en décomposition, 
fumées rejetées par les chaudières), 
pollution de la nappe phréatique 
et des puits par les eaux fétides de 
rejet des bassines.

Aussi le maire est-il contraint de 
règlementer les conditions d’ins-
tallation et de fonctionnement de 
ces établissements sur la commu-
ne.

Ainsi, en 1821, un arrêté précise 
(cité par Mireille Olmière, dans 
l’article “Le travail de la soie 
à Uzès”, du bulletin n° 34, juin 
2003, de la Société Historique de 
l’Uzège) :

•	Nul	ne	pourra	 établir	des	filatu-
res	de	soie	dans	la	ville	sans,	au	
préalable,	en	avoir	fait	la	deman-
de par écrit en désignant l’en-
droit où l’on est dans l’intention 
de	les	placer,	et	en	avoir	obtenu	
la permission de l’autorité com-
pétente.

•	Les	cheminées	des	fourneaux	se-
ront	 conduites	 jusqu’au	 niveau	
du	toit	des	bâtiments	voisins	les	
plus	élevés.	On	ne	brûlera	que	du	
charbon	de	bois	ou	du	charbon	de	
pierre de la mine d’Alais. Tout 
autre	 charbon	 est	 prohibé,	 prin-
cipalement	celui	de	Connaux	qui	
est	reconnu	d’une	odeur	infecte.

•	 Il	 devra	 être	 pratiqué,	 dans	 les	
lieux	où	sont	situées	les	filatures,	
des puits perdus dans lesquels 
les	 eaux	 s’écouleront.	 Ils	 seront	
assez	 éloignés	 des	 autres	 puits	
pour	ne	point	 les	 infecter	 et	 se-
ront	suffisamment	profonds	pour	
n’être	point	dans	le	cas	de	verser	
ni	 d’exposer	 ces	 eaux	 au	 soleil.	
On	 fera	 porter	 hors	 la	 ville,	 ré-
gulièrement	tous	les	soirs,	à	l’en-
droit	 qui	 sera	 désigné,	 les	 vers	
et	 autres	 immondices	provenant	
de	ces	filatures,	pour	être	ensuite	
enlevés	le	matin	par	les	balayeurs	
des rues.

•	 Il	 est	défendu	de	 jeter	ni	 amon-
celer dans les rues, les cendres, 
restes	 de	 charbon...,	 provenant	
des	 fourneaux.	 On	 devra	 aussi	
les	faire	porter	hors	la	ville	dans	
les	lieux	qui	seront	désignés	pour	
cela.

•	Les	 filatures	 dont	 les	 proprié-
taires	 ne	 se	 conformeront	 pas	 à	
ces dispositions seront de suite 
fermées	par	mesure	de	salubrité	
publique et il en sera dressé pro-
cès	 verbal	 pour	 être	 transmis	 à	
l’autorité	supérieure	et	provoqué	
contre	 les	 contrevenants	 telle	
autre peine qu’il appartiendra.

Suite à cet arrêté, plusieurs fila-
tures seront transférées hors-les-
murs, en périphérie du centre ville 
(plusieurs filateurs délaisseront 
les ateliers du centre pour créer 
de nouvelles fabriques à Pont-des-
Charettes, ce sera le cas de la fa-
mille Silhol).

Archives Municipales de la Ville d’Uzès, rôle  2I5
(photo : CAUE 30)
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- Un volume important en hauteur, 
une charpente apparente (métal-
lique) et une toiture non voligée 
pour faciliter l’aération des ate-
liers. Lorsque le bâtiment com-
prend plusieurs niveaux, le rez-
de-chaussée est généralement 
consacré aux activités du mouli-
nage, afin de bénéficier au mieux 
de l’entraînement hydraulique et 
l’étage abrite la filature. Un toit 
à deux versants couvre un bâti-
ment de forme allongée, dont les 
murs goutteraux sont nettement 
plus longs que les pignons (3 à 4 
fois plus).

- Des façades percées de séries de 
hautes baies en plein cintre.

- Des menuiseries de baies mobi-
les et le percement d’ouvertures 
supplémentaires (oculus, lanter-
neau...) pour assurer la venti-
lation des ateliers (il faut lutter 
contre l’accumulation de chaleur 
et de buées que génère la tech-
nique du filage et contre l’odeur 
nauséabonde régnant dans l’ate-
lier).

- Des matériaux apparents en fa-
çade : pierre de taille, brique, 
menuiserie bois ou métallique 
vitrée.

- Un accès, souvent sur le mur pi-
gnon, par une simple porte, est 
précédé d’un escalier qui peut 
être monumental.

Identification des filatures (suite)

Les filatures sont facilement identifiables par leur architecture spécifique :

Intérieur de filature (photo : Bruno Flament, 1978, Association 
pour le développement de la sériciculture en Cévennes)

Filature Volpellière de Pont-de-Salindres (Gard)
(photo : CAUE 30) : escalier en fer-à-cheval.

Filature Le Ranquet à Saint Ambroix
(photo CAUE 30)
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Identification de l’habitat du filateur

Le filateur affiche sa réussite : sa 
maison et le jardin qui l’entoure 
reflètent l’enrichissement  du pro-
priétaire au moyen de signes dis-
tinctifs.

C’est une architecture bourgeoise, 
moderne, à la mode de Paris ; les 
matériaux choisis sont des maté-
riaux “nouveaux”, autres que ceux 
mis en oeuvre traditionnellement, 
importés d’autres régions grâce 
au transport rapide que présente 
le chemin de fer : tuiles mécani-
ques dites “de Marseille”, bri-
ques, croisées vitrées, menuiseries 
cintrées métalliques, grilles d’es-
calier et de balcon en fonte moulée 
et fer forgé (forges d’Alès et de St 
Etienne).

Les formes et les techniques nou-
velles sont utilisées dans la con-
ception et la mise en oeuvre des 
bâtiments.

Selon l’appartenance religieuse, 
on note quelques différences entre 
la maison du notable protestant et 
celle du notable catholique :

- chez le protestant, on observe 
une rigueur plus classique avec 
des élévations sans fantaisie ni 
fioriture, un aspect général un 
peu massif,

- chez le catholique, les façades 
sont ornées de décorations di-
verses, motifs sculptés avec une 
certaine tendance baroque.

Mas Plantery (photo : J.C. Galant)

Filature Vincent (photo : M. Descossy - (c) Inventaire
général, ADAGP, 1991 - notice n° IA00128743)

A	 Uzès,	 route	 de	 Ba-
gnols-sur-Cèze,	 le	 mas	
Plantery,	acquis	en	1839	
par	 Ernest	 VINCENT,	
devient	 la	 résidence	de	
ce	filateur.	La	manufac-
ture est implantée en 
centre	 ville,	 le	 long	 de	
l’Esplanade.
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Identification de l’habitat du filateur (suite)

• Aménagement intérieur :

 Les maisons bourgeoises mul-
tiplient les pièces spécialisées : 
salon, bureau, salle à manger, 
office, véranda ...

Mobilier et décoration suivent la 
mode :

- chez le notable protestant, l’ac-
cent est mis sur la bibliothèque, 
symbole de travail, de culture et 
d’ouverture vers le monde,

- le notable catholique insiste sur 
le décor, sculptures ou œuvres 
d’art ; le piano devient l’indis-
pensable compagnon de toute 
jeune fille de bonne famille.

• Aménagements extérieurs :

 Le patron affiche sa réussite dans 
le traitement des espaces exté-
rieurs de sa demeure. 

 Il l’entoure de parcs plantés d’es-
pèces purement décoratives, à la 
différence de la culture paysanne 
qui privilégie le choix d’essences 
“utiles”, voire médicinales. 

 Le cèdre du Liban, à symbole 
biblique, est très fréquent, ac-
compagné d’autres essences 
exotiques comme le palmier ; ces 
essences proviennent de pays 
lointains, leur transport par 
bâteau est onéreux, en planter 
dans un jardin est donc un signe 
d’aisance de son propriétaire. 

 On trouve aussi des espèces plus 
fragiles (magnolia, tulipier, pau-
lownia, bambous...) et des frui-
tiers d’origine lointaine (kaki, 
néflier du Japon...).

 Souvent le parc est décoré de 
fontaines et de statues.

Interdits de cimetière par l’église 
catholique, les Protestants ont dû 
enterrer leurs morts dans leur pro-
priété. 

On trouve ainsi dans les parcs des 
notables protestants des monu-
ments funéraires inspirés des ci-
metières urbains.

Filature Amédée Vernet à Lasalle - Jardin planté de 
palmiers en amont de la manufacture

 (photo CAUE 30)

Filature du Mazel, à Notre Dame de la Rouvière : 
bureau du filateur (photo Jean-Michel Perin, 1997, 

Inventaire général, DRAC L-R)

Mas Plantery (photos J.C. Galant) Le parc agré-
menté d’un bassin et d’une fontaine Louis XVI.
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Les différentes opérations de production d’un fil de soie dans les 
filatures manuelles industrielles du XIXème siècle

• La soie :

Le cocon est constitué de la bave 
secrétée par les deux glandes séri-
cigènes du ver à soie.

Cette bave est formée d’une base 
ou fibroïde (les deux brins de soie 
qui forment le fil) et d’un liquide : 
le grès ou séricine, sorte de colle 
qui fait adhérer les fils entre-eux 
pour former le cocon. 

Plongés dans l’eau bouillante, le 
grès devient soluble alors que la 
fibroïne ne l’est pas. 

Le procédé de filature et des opéra-
tions successives d’ouvraison de la 
chaine soie utilisent ces propriétés 
de solubilité des constituants du 
cocon pour évider et assembler la 
bave de ces cocons. 

Cette bave étant trop fine pour 
pouvoir être utilisée directement 
à la confection des tissus, les fils 
que l’on emploie dans ce but sont 
constitués de plusieurs baves de 
différents cocons que l’on dévide 
en même temps.

Le cocon est formé de deux enve-
loppes : la blaze (ou blase), en-
veloppe externe qui a permis au 
ver de fixer son cocon entre les 
rameaux des cabanes, et une en-
veloppe intérieure très serrée qui 
donne le fil continu de soie. 

Un peu de vocabulaire

Titre : poids de 450 m de fil (il est expri-
mé en deniers ; 1 denier = 1/20ème de 
gramme).

Tenir le titre : faire en sorte que le fil 
soit régulier, quel que soit le nombre de 
cocons dévidés, en sachant qu’un cocon 
presque entièrement dévidé donne un fil 
moitié moins gros qu’un cocon neuf.

Soie grège : de l’italien “greggia” : brut, 
se dit de la soie brute obtenue par dévi-
dage du cocon.

Brossage des cocons avant tirage (photo : Revue 
française de l’électricité, sept. 1978, page 42)

• Le dévidage ou tirage :

 Les cocons sont placés dans une 
bassine batteuse, récipient d’eau 
chauffée à 100 °C, où ils sont 
brossés pour éliminer les cou-
ches de soie les plus externes 
(c’est le purgeage de la blaze) et 
trouver l’extrémité de la bave. 

 La blaze peut être cardée, puis 
filée pour réaliser des étoffes 
grossières appelées bourettes.

 Les cocons sont alors passés à 
l’ouvrière fileuse qui, dans une 
bassine fileuse où l’eau est à 50 °C, 
alimente le système de dévidage.

 Plusieurs fils sont enfilés dans 
un jette-bout où ils se rejoignent 
pour former un fil unique (le grès 
de chaque bave permet la cohé-
sion des baves des divers cocons 
dévidés).

 Ce fil passe dans la croisure où il 
subit une fausse torsion destinée 
à augmenter la cohésion des ba-
ves et un essorage.

 Il est ensuite enroulé sur un guin-
dre (encore appelé asple, tavelle 
ou tour), grande bobine ajourée 
qui en tournant tire le fil et forme 
une flotte ou écheveau.

 Lorsque le titre faiblit (cocon fini 
ou arrivant à sa fin), l’ouvrière 
rajoute un ou plusieurs cocons.
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Les différentes opérations de production d’un fil de soie dans les 
filatures manuelles industrielles du XIXème siècle (suite)

Nota : Les pays industrialisés produc-
teurs de soie utilisent désormais un sys-
tème mécanisé de filature automatique. 
 

• Le dévidage ou tirage (suite) :

 L’ouvrière peut s’occuper d’une 
douzaine de filières ou bouts à la 
fois et produit en moyenne 300 
grammes de soie grège par jour 
de 13 à 15 deniers.

 Lorsque la flotte est suffisam-
ment importante, elle est enle-
vée du tour et redévidée sur des 
guindres de dimension standard 
(1,25 m de circonférence), puis 
capillée (ou capiée), c’est à dire 
lacée en plusieurs endroits avec 
un fil de coton pour éviter que les 
fils ne s’emmêlent, et enfin pliée.

• Le moulinage ou ouvraison :

 L’opération consiste à travailler 
le fil pour augmenter sa solidité, 
en regroupant ensemble deux à 
trois brins et en lui donnant une 
certaine torsion qui améliore sa 
résistance et modifie son éclat ; 
cette torsion varie en fonction de 
la destination future du fil (un fil 
de chaîne recevra un apprêt su-
périeur à un fil de trame). 

• Le décreusage et la teinture :

 La première opération consiste 
à dissoudre dans une solution 
appropriée (bain de savon de 
Marseille à 90°C) le grès de la 
soie, pour donner au fil toute sa 
souplesse et le rendre récepteur 
de teinture.

 La deuxième lui donne la couleur 
souhaitée.

«Soierie, l’opération d’ourdir la chaîne des étoffes».
(Planche présentée par l’Association pour le Développement de la 

Sériciculture en Cévennes)

Industrie de la soie - le moulinage - un attacheur (carte postale)
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Les conditions de travail dans les filatures

Le travail des fileuses est très minu-
tieux. Il demande une surveillance 
de chaque instant. 

Les journées de travail sont très 
longues (de 5 heures à 21 heures, 
avec des poses réparties dans la 
journée !), les salaires dérisoires 
au regard des conditions d’em-
ploi.

Lorsque le cocon est complètement 
dévidé, il libère la chrysalide dans 
l’eau de la bassine.

L’odeur nauséabonde dégagée par 
l’animal en décomposition, alliée 
aux dégagements de vapeur et 
au contact direct des doigts avec 
l’eau bouillante, l’humidité am-
biante qui imprègne les vêtements, 
le bourdonnement des machines, 
la monotonie des tâches dûe à la 
répétition de gestes identiques, 
rendent le travail excessivement 
pénible.

De plus, l’ordre doit régner. Le 
contremaître est là pour s’en as-
surer.

Il déambule entre les deux rangées 
de bassines, surveille la qualité du 
travail, contrôle le titre.

Les bavardages sont à éviter, seuls 
les chants sont autorisés, ils per-
mettent d’échapper à la monotonie 
de la tâche et d’oublier les dures 
conditions de travail.

Les opérations sont réalisées par 
une main-d’oeuvre essentiellement  
féminine, composée en général de 
jeunes-filles désireuses de se cons-
tituer ainsi leur dot pour faire un 
meilleur mariage (acheter par 
exemple une terre à mûriers...) ou 
apporter un complément de res-
sources à leur famille ; des femmes 
plus agées peuvent également être 
amenées à travailler à la filature 
losqu’elles se trouvent en diffi-
culté : veuvage ou conjoint rendu 
invalide par exemple.

Filature Bounet à Saint André de Valborgne (carte postale) La filature Vialard en 1910, à Saint Hippolyte du Fort (photo : Les 
chemins de la Soie, p. 137)
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Les conditions de travail dans les filatures (suite)

La filature emploie également des 
hommes pour les travaux physi-
ques et l’alimentation des chau-
dières (mécaniciens) et quelques 
enfants qui sont chargés d’amener 
les cocons aux fileuses. 

Une loi du 22 mars 1841 est pro-
mulguée par Louis-Philippe pour 
règlementer les conditions d’em-
bauche des enfants dans les manu-
factures : (Dans	les	manufactures,	
usines et ateliers à moteur méca-
nique	ou	à	feu	continu...	(et)	dans	
toute	 fabrique	 occupant	 plus	 de	
vingt	ouvriers	réunis	en	atelier.)	;	

On apprend ainsi que le travail est 
légal à partir de huit ans, pour huit 
heures de travail quotidien maxi-
mum, divisés par un repos ; ce 
temps de travail est porté à douze 
heures pour les enfants de douze à 
seize ans ; tout travail de nuit (en-
tre 21 heures et 5 heures) est inter-
dit aux enfants de moins de treize 
ans, sauf : “s’il est reconnu indis-
pensable”...!

Les services de la sous-préfecture 
demandent même chaque année au 
maire de lui fournir la liste des éta-
blissements industriels employant 
des enfants dans les manufactures 
afin de	 “préparer	 de	 concert	 avec	
l’autorité	académique,	les	moyens	
d’assurer	aux	enfants	qui	sont	em-
ployés	dans	ces	établissements	les	
avantages	 de	 l’instruction	 primai-
re.”

Une loi du 19 septembre 1848 et 
son décrêt du 17 mai 1851 règle-
mentent également la durée de tra-
vail des adultes dans les manufac-
tures et usines.

Le Bulletin numéro 1 de la Socié-
té d’Histoire de l’Uzège (janvier 
1991) donne quelques indications 
sur l’importance du travail des 
femmes sur la commune, essentiel-
lement employées dans l’industrie 
textile ou les métiers annexes à 
cette activité :

• en 1820, une centaine de femmes 
occupe les postes de	fileuses	de	
soie,	cardeuses	de	laine	ou	faiseu-
ses de bas, vingt-cinq sont cou-
turières,	une vingtaine	blanchis-
seuses, repasseuses, doubleuses 
et brodeuses. Trois	 faiseuses	 de	
mode tiennent boutique.

•	en	1858,	l’Uzège	offre	du	travail	
à	791	fileuses	dont	201	mariées,	
pour	seulement	71	hommes.	Les	
plus	gros	employeurs	 sont	Ben-
jamin	Teraube	(151	ouvrières)	et	
Auguste	Silhol	(104	ouvrières).

Sortie des ouvrières de la filature de Maison Rouge 
à Saint Jean du Gard

(photo Alfised, Les chemins de la soie, page 222)

Filature à Saint Jean du Gard (photo : Musée des Vallées cévenoles, 
(c) p. 55, Les chemins de la soie)
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